
Réalisez  
vos entretiens en 
visioconférence 
pour faciliter vos 
démarches



QUELS AVANTAGES ?
	 Vous choisissez les créneaux  

	 qui s’adaptent le mieux à votre  
	 emploi du temps.

	 C’est simple d’utilisation :  
	 une connexion Internet suffit.

	 Vous réalisez votre entretien chez vous :  
	 pas besoin de vous déplacer

	 Vous faites des économies :  
	 chaque entretien à distance  
	 vous permet de réduire vos frais  
	 de déplacement.*

	 Vous agissez pour la planète :  
	 avec la visioconférence, vous contribuez  
	 à réduire les émissions de CO2**.
	  *	 Coût de trajet 10 km en voiture : 2,7 €  
		  Coût de connexion à un entretien de 30 minutes : 0,03 €

	 **	 Émission de CO2 pour un trajet de 10 km en voiture : 2200 g 	
	
		  Émission de CO2 pour l’utilisation de l’ordinateur  
		  (30 minutes) : 2 gg

* Source : ADEME 2024



COMMENT ÇA MARCHE ?
 →	Dans votre espace personnel sur francetravail.fr,  
	 dans l’onglet Mon compte, vous précisez  
	 vos préférences de contact.

→	 Dans la rubrique Mes autorisations de contact,  
	 vous gérez vos autorisations et choisissez  
	 vos modalités de contact préférées.

→	 Vous pouvez utiliser un ordinateur avec webcam,  
	 une tablette ou un smartphone.



Accédez à notre guide  
en scannant ce QR code.

91%  
des demandeurs d’emploi 

sont satisfaits de leur 
dernier entretien  

en visio

En cas de difficultés techniques
appelez le 09.70.82.01.02

Si vous ne pouvez pas  
assister à votre entretien  
en visioconférence,
contactez votre conseiller 
au 39 49


